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(57)  L'invention  concerne  un  système  de  guidage 
d'un  câble  d'antenne  (1  3)  relié  à  une  antenne  (12)  mon- 
tée  sur  un  tronçon  mobile  (1  1  )  d'un  mât  télescopique.  Le 
mât  comporte  en  outre  un  tronçon  fixe  (10)  par  rapport 
auquel  se  déplace  en  translation  le  tronçon  mobile  (11). 
Selon  l'invention,  le  câble  d'antenne  (13)  est  accroché 
au  moins  en  plusieurs  points  à  un  câble  de  traction  (30) 
sur  une  fraction  de  sa  longueur,  le  câble  de  traction  (30) 
étant  fixé  entre  un  premier  point  de  fixation  (31  )  situé  sur 
le  tronçon  mobile  (1  1  )  et  un  second  point  de  fixation  (32) 
situé  en  un  point  intermédiaire  du  tronçon  fixe  (10),  le 
système  comportant  en  outre  une  poulie  (15)  portée  par 
un  chariot  (16)  guidé  à  l'intérieur  du  tronçon  fixe  (10)  et 
entraîné  dans  celui-ci  par  le  câble  de  traction  (30). 
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Description 

Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  antennes 
montées  sur  des  mâts  télescopiques  et  reliées  par  des 
câbles  à  des  modules  électroniques  d'émission  et/ou  de 
réception.  Plus  précisément,  la  présente  invention  con- 
cerne  un  système  de  guidage  de  câbles  reliés  à  une  an- 
tenne  montée  sur  un  tronçon  mobile  d'un  mât  télescopi- 
que,  ce  mât  comportant  en  outre  un  tronçon  fixe  par  rap- 
port  auquel  se  déplace  en  translation  le  tronçon  mobile. 
L'invention  s'applique  notamment  aux  antennes  tacti- 
ques. 

Afin  d'assurer  le  hissage  de  l'antenne  sur  son  sup- 
port  télescopique  sans  avoir  à  déconnecter  les  câbles 
reliés  à  l'antenne,  typiquement  des  câbles  coaxiaux  re- 
liant  l'antenne  à  un  équipement  de  transmission,  on  uti- 
lise  habituellement  un  système  à  enrouleur  hélicoïdal 
autour  d'un  mandrin. 

L'inconvénient  de  ce  système  est  qu'il  sollicite  les 
câbles  coaxiaux  en  flexion  et  en  torsion,  ce  qui  entraîne 
une  déformation  de  leur  géométrie.  Les  caractéristiques 
des  câbles  sont  alors  altérées  et  il  s'en  suit  une  détério- 
ration  des  caractéristiques  de  fonctionnement  de  l'en- 
semble  du  système  de  transmission. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objectif  de 
remédier  à  cet  inconvénient. 

Plus  précisément,  un  des  objectifs  de  l'invention  est 
de  fournir  un  système  de  guidage  d'un  câble,  relié  à  une 
antenne  montée  sur  un  tronçon  mobile  d'un  mât  téles- 
copique,  évitant  la  détérioration  de  ce  câble  par  traction, 
torsion  ou  flexion  excessive,  lui  conférant  ainsi  une  lon- 
gueur  de  vie  plus  importante. 

Cet  objectif,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront  par 
la  suite,  est  atteint  grâce  au  fait  que  le  câble  d'antenne 
est  accroché  au  moins  en  plusieurs  points  à  un  câble  de 
traction  sur  une  fraction  de  sa  longueur,  le  câble  de  trac- 
tion  étant  fixé  entre  un  premier  point  de  fixation  situé  sur 
le  tronçon  mobile  et  un  second  point  de  fixation  situé  en 
un  point  intermédiaire  du  tronçon  fixe,  le  système  com- 
portant  en  outre  une  poulie  portée  par  un  chariot  guidé 
à  l'intérieur  du  tronçon  fixe  et  entraîné  dans  celui-ci  par 
le  câble  de  traction. 

Ainsi,  les  efforts  sont  supportés  par  le  câble  de  trac- 
tion  et  non  pas  par  le  câble  d'antenne. 

Le  système  de  l'invention  comporte  avantageuse- 
ment  un  mécanisme  de  rappel  du  chariot  permettant  au 
mât  télescopique  d'être  déployé  et  replié  dans  toutes  les 
positions. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  le  mécanisme 
de  rappel  du  chariot  comporte  un  câble  de  rappel  fixé 
d'une  part  à  la  base  du  tronçon  fixe  et  d'autre  part  au 
tronçon  mobile,  le  câble  de  rappel  passant  successive- 
ment  par  une  première  poulie  de  renvoi  fixée  au  chariot 
mobile,  par  une  deuxième  poulie  de  renvoi  fixée  à  la 
base  du  tronçon  fixe  et  par  une  troisième  poulie  de  renvoi 
fixée  à  l'extrémité  supérieure  du  tronçon  fixe. 

Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation,  le  mécanis- 
me  de  rappel  du  chariot  comporte  un  câble  de  rappel  fixé 

par  ses  deux  extrémités  au  tronçon  mobile,  le  câble  de 
rappel  passant  successivement  par  une  première  poulie 
de  renvoi  fixée  à  la  base  du  tronçon  fixe,  par  une  deuxiè- 
me  poulie  de  renvoi  fixée  au  chariot  mobile,  par  une  troi- 

5  sième  poulie  de  renvoi  fixée  à  la  base  du  tronçon  fixe  et 
par  une  quatrième  poulie  de  renvoi  fixée  à  l'extrémité  su- 
périeure  du  tronçon  fixe.  On  assure  ainsi  le  repliement 
du  mât  téléscopique  par  le  câble  de  rappel  et  non  pas 
par  le  câble  de  traction  associé  au  câble  d'antenne,  ce 

10  qui  réduit  les  efforts  appliqués  au  câble  de  traction. 
Dans  ces  deux  modes  de  réalisation,  on  couplera 

avantageusement  l'une  des  poulies  de  renvoi  à  un  mo- 
teur  assurant  également  le  déplacement  en  translation 
du  tronçon  mobile  par  rapport  au  tronçon  fixe. 

15  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivante  d'un 
mode  de  réalisation  préférentiel  du  système  de  l'inven- 
tion,  donné  à  titre  illustratif  et  non  limitatif,  et  des  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 

20 
la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  mât  téles- 
copique  support  d'antenne,  ce  mât  étant  en  position 
repliée,  muni  du  système  de  guidage  de  l'invention  ; 

25  -  la  figure  2  représente  le  mât  de  la  figure  1  déployé  ; 

la  figure  3  est  une  vue  schématique  agrandie  de  la 
partie  III  de  la  figure  2  ; 

30  -  la  figure  4  est  une  vue  schématique  d'un  mât  téles- 
copique  support  d'antenne,  ce  mât  étant  en  position 
repliée,  muni  du  système  de  guidage  de  l'invention 
ainsi  que  d'un  mécanisme  de  rappel  du  chariot  ; 

35  -  la  figure  5  représente  le  mât  de  la  figure  4  déployé  ; 

la  figure  6  est  une  vue  schématique  d'un  mât  téles- 
copique  support  d'antenne,  ce  mât  étant  en  position 
repliée,  muni  du  système  de  guidage  de  l'invention 

40  ainsi  que  d'un  autre  mécanisme  de  rappel  du 
chariot  ; 

la  figure  7  représente  le  mât  de  la  figure  6  déployé. 

45  La  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  mât  téles- 
copique  support  d'antenne,  ce  mât  étant  en  position  re- 
pliée,  muni  du  système  de  guidage  de  l'invention.  La  fi- 
gure  2  représente  ce  même  mât  en  position  déployée. 

Le  mât  télescopique  comporte  un  tronçon  fixe  10  et 
so  un  tronçon  mobile  1  1  .  Le  tronçon  mobile  1  1  est  constitué 

par  une  poutre  en  treillis  et  peut  être  entraîné,  par  des 
moyens  non  représentés,  en  translation  par  rapport  au 
tronçon  fixe  1  0,  pour  le  déployer  et  le  rentrer  dans  le  tron- 
çon  fixe  10.  Une  antenne  12  est  montée  sur  le  tronçon 

55  mobile  1  1  ,  à  l'extrémité  de  celui-ci.  Le  tronçon  fixe  1  0  est 
par  exemple  monté  sur  un  véhicule  ou  alors  fixé  au  sol. 
Un  câble  d'antenne  13  relie  l'antenne  12  à  un  équipe- 
ment  de  transmission  non  représenté  et  le  tronçon  mo- 
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bile  11  est  équipé  de  moyens  de  guidage  14,  par  exem- 
ple  constitués  de  galets  en  appui  sur  le  tronçon  fixe  10. 

Afin  d'assurer  le  guidage  du  câble  d'antenne  13  à 
l'intérieur  du  tronçon  fixe  10,  la  présente  invention  pro- 
pose  d'accrocher  le  câble  d'antenne  13  à  un  câble  de 
traction  représenté  à  la  figure  3  et  référencé  30.  Sur  cette 
figure  le  câble  d'antenne  est  représenté  en  traits  discon- 
tinus.  Le  câble  de  traction  30  est  fixé  entre  un  premier 
point  de  fixation  31  situé  sur  le  tronçon  mobile  11  (Fig.  1 
et  2)  et  un  second  point  de  fixation  32  situé  en  un  point 
intermédiaire  du  tronçon  fixe  10. 

Le  guidage  du  câble  de  traction  30  et,  indirectement, 
du  câble  d'antenne  1  3  est  assuré  par  une  poulie  1  5  por- 
tée  par  un  chariot  16  muni  de  roues  et  guidé  à  l'intérieur 
du  tronçon  fixe  10.  Le  chariot  16  est  entraîné  dans  ce 
tronçon  fixe  par  le  câble  de  traction  30  qui  supporte  les 
contraintes.  Le  poids  du  chariot  est  optimisé  pour  que  le 
câble  de  traction  s'enroule  partiellement  autour  de  la 
poulie  15  lors  du  déploiement  et  du  repliement  du  mât 
télescopique. 

Le  câble  de  traction  peut  par  exemple  être  constitué 
par  un  câble  en  acier,  une  courroie,  une  sangle  ou  une 
chaîne.  La  poulie  1  5  est  adaptée  à  la  nature  du  câble  de 
traction  :  on  peut  employer  une  poulie  crantée,  un  tam- 
bour  lisse  ou  tout  autre  dispositif  permettant  d'assurer 
un  guidage  du  câble  de  traction.  La  fonction  du  câble  de 
traction  est  d'assurer  le  déplacement  du  chariot  16  tout 
en  évitant  que  les  efforts  de  déplacement  du  chariot  ne 
soient  supportés  par  le  câble  d'antenne  13. 

Le  câble  d'antenne  est  fixé  au  câble  de  traction  au 
moins  en  plusieurs  points  de  celui-ci,  par  exemple  à 
l'aide  de  colliers.  1  1  est  également  possible  d'utiliser  deux 
câbles  de  traction  s'étendant  parallèlement  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre  et  reliés  par  un  feuillard,  par  exemple  en 
inox,  ce  feuillard  comprenant  des  moyens  d'enclipsage 
du  ou  des  câbles  d'antenne.  Selon  un  autre  mode  de 
réalisation,  le  câble  de  traction  et  le(s)  câble(s)  d'anten- 
ne  sont  compris  dans  une  gaine  commune,  suffisam- 
ment  souple  pour  qu'un  effort  minimal  soit  supporté  par 
le(s)  câble(s)  d'antenne. 

Afin  de  minimiser  les  contraintes  appliquées  au  câ- 
ble  d'antenne,  celui-ci  peut  présenter  une  surlongueur 
par  rapport  au  câble  de  traction,  entre  les  points  de  fixa- 
tion  de  ce  câble  de  traction.  Dans  le  cas  où  le  câble  d'an- 
tenne  est  fixé  au  câble  de  traction  par  l'intermédiaire  de 
colliers,  il  est  possible  de  prévoir  une  poulie  de  chariot 
présentant  deux  diamètres  différents  :  un  diamètre  im- 
portant  pour  le  câble  de  traction  et  un  diamètre  plus  petit 
pour  le  câble  d'antenne.  Des  passages  pour  les  colliers 
peuvent  également  être  prévus  sur  cette  poulie. 

Le  dispositif  décrit  jusqu'ici  est  particulièrement 
adapté  aux  antennes  que  l'on  déploie  ou  replie  lorsqu'el- 
le  est  dans  une  position  proche  de  la  verticale. 

Lorsque  l'antenne  doit  pouvoir  être  repliée  dans  une 
position  quelconque,  on  prévoit  avantageusement  un 
mécanisme  de  rappel  du  chariot.  Une  antenne  équipée 
d'un  premier  mode  de  réalisation  de  ce  mécanisme  de 
rappel  est  représentée  aux  figures  4  et  5. 

La  figure  4  est  une  vue  schématique  d'un  mât  téles- 
copique  support  d'antenne,  ce  mât  étant  en  position  re- 
pliée,  muni  du  système  de  guidage  de  l'invention  ainsi 
que  d'un  mécanisme  de  rappel  du  chariot,  la  figure  5  re- 

5  présentant  le  mât  de  la  figure  4  déployé. 
Le  mécanisme  de  rappel  comporte  ici  un  câble  de 

rappel  40  représenté  en  traits  discontinus.  Le  câble  de 
rappel  40  est  fixé  d'une  part  à  la  base  du  tronçon  fixe  1  0, 
en  un  point  41  ,  et  d'autre  part  au  tronçon  mobile  1  1  ,  par 

10  exemple  au  point  31  .  Le  câble  de  rappel  40  passe  suc- 
cessivement  par  une  première  poulie  de  renvoi  42  fixée 
au  chariot  mobile  16,  par  une  deuxième  poulie  de  renvoi 
43  fixée  à  la  base  du  tronçon  fixe  1  0  et  par  une  troisième 
poulie  de  renvoi  44  fixée  à  l'extrémité  supérieure  du  tron- 

15  çon  fixe  10. 
De  cette  manière,  le  déploiement  et  le  repliement  du 

mât  télescopique  assurent  toujours  le  déplacement  du 
chariot  16  et  donc  un  guidage  du  câble  d'antenne.  Ce 
dispositif  est  particulièrement  avantageux  pour  des  mâts 

20  d'antenne  que  l'on  veut  pouvoir  replier  à  l'horizontale  ou 
dans  une  position  inclinée,  tels  que  des  mâts  tactiques. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux  de  l'inven- 
tion,  on  se  sert  d'une  des  poulies  de  renvoi  42  à  44  pour 
assurer  le  déploiement  et  de  repliement  du  mât  télesco- 

25  pique.  Dans  ce  cas,  l'une  des  poulies  de  renvoi  est  cou- 
plée  à  un  moteur  assurant  le  déplacement  en  translation 
du  tronçon  mobile  par  rapport  au  tronçon  fixe.  Cette  pou- 
lie  est  par  exemple  celle  référencée  43  sur  les  figures  4 
et  5.  Le  câble  de  rappel  40  assure  dans  ce  cas  égale- 

30  ment  une  fonction  de  hissage  du  tronçon  mobile,  le  rap- 
pel  du  tronçon  télescopique  étant  assuré  par  le  câble  de 
traction  porté  par  le  chariot  mobile. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention,  re- 
présenté  aux  figures  6  et  7,  le  mécanisme  de  rappel  du 

35  chariot  comporte  un  câble  de  rappel  60  fixé  par  ses  deux 
extrémités  au  tronçon  mobile  1  1  ,  en  un  premier  point  ré- 
férencé  61  et  en  un  second  point  pouvant  être  le  point 
31  .  Le  câble  de  rappel  60  passe  successivement  par  une 
première  poulie  de  renvoi  62  fixée  à  la  base  du  tronçon 

40  fixe  10,  par  une  deuxième  poulie  de  renvoi  63  fixée  au 
chariot  mobile  16,  par  une  troisième  poulie  de  renvoi  64 
fixée  à  la  base  du  tronçon  fixe  10  et  par  une  quatrième 
poulie  de  renvoi  65  fixée  à  l'extrémité  supérieure  du  tron- 
çon  fixe  10. 

45  Une  des  poulies  de  renvoi,  par  exemple  celle  réfé- 
rencée  64,  peut  également  être  couplée  à  un  moteur.  Le 
câble  de  rappel  60  peut  être  enroulé  sur  plusieurs  tours 
autour  de  la  poulie  64.  On  peut  utiliser  tout  système  mo- 
torisé  (treuil  électrique,  hydraulique,...).  On  assure  ainsi 

50  simultanément  le  déploiement  et  le  repliement  du  mât 
télescopique  et  le  rappel  du  chariot  mobile  16.  Ce  dispo- 
sitif  fonctionne  dans  toutes  les  positions  du  mât,  qu'il  soit 
vertical,  horizontal  ou  incliné. 

Le  ou  les  câbles  d'antenne  peuvent  être  libres  entre 
55  l'antenne  et  le  matériel  de  transmission,  mais  on  assu- 

rera  de  préférence  leur  fixation  au  premier  point  de  fixa- 
tion  31  et  au  second  point  de  fixation  32,  par  exemple  à 
l'aide  de  serre-câbles. 

3 
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Le  câble  d'antenne  peut  être  un  câble  radioélectri- 
que  tel  qu'un  câble  coaxial,  un  guide  d'ondes  souple  ou 
alors  un  câble  électrique  assurant  l'alimentation  d'un  dé- 
modulateur  installé  à  proximité  de  l'antenne. 

Revendications 

1  .  Système  de  guidage  d'au  moins  un  câble  d'antenne 
(1  3)  relié  à  une  antenne  (1  2)  montée  sur  un  tronçon 
mobile  (1  1  )  d'un  mât  télescopique,  ledit  mât  compor- 
tant  en  outre  un  tronçon  fixe  (10)  par  rapport  auquel 
se  déplace  en  translation  ledit  tronçon  mobile  (11), 
caractérisé  en  ce  que  ledit  câble  d'antenne  (13)  est 
accroché  au  moins  en  plusieurs  points  à  un  câble 
de  traction  (30)  sur  une  fraction  de  sa  longueur,  ledit 
câble  de  traction  (30)  étant  fixé  entre  un  premier 
point  de  fixation  (31)  situé  sur  ledit  tronçon  mobile 
(11)  et  un  second  point  de  fixation  (32)  situé  en  un 
point  intermédiaire  dudit  tronçon  fixe  (10),  ledit  sys- 
tème  comportant  en  outre  une  poulie  (15)  portée  par 
un  chariot  (16)  guidé  à  l'intérieur  dudit  tronçon  fixe 
(1  0)  et  entraîné  dans  celui-ci  par  ledit  câble  de  trac- 
tion  (30). 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  également  un  mécanisme  de  rappel 
dudit  chariot  (16). 

3.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  mécanisme  de  rappel  dudit  chariot  (16) 
comporte  un  câble  de  rappel  (40)  fixé  d'une  part  à 
la  base  dudit  tronçon  fixe  (10)  et  d'autre  part  audit 
tronçon  mobile  (11),  ledit  câble  de  rappel  (40)  pas- 
sant  successivement  par  une  première  poulie  de 
renvoi  (42)  fixée  audit  chariot  mobile  (16),  par  une 
deuxième  poulie  de  renvoi  (43)  fixée  à  la  base  dudit 
tronçon  fixe  (10)  et  par  une  troisième  poulie  de  ren- 
voi  (44)  fixée  à  l'extrémité  supérieure  dudit  tronçon 
fixe  (10). 

4.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  mécanisme  de  rappel  dudit  chariot  (16) 
comporte  un  câble  de  rappel  (60)  fixé  par  ses  deux 
extrémités  audit  tronçon  mobile  (11),  ledit  câble  de 
rappel  (60)  passant  successivement  par  une  pre- 
mière  poulie  de  renvoi  (62)  fixée  à  la  base  dudit  tron- 
çon  fixe  (10),  par  une  deuxième  poulie  de  renvoi 
(63)  fixée  audit  chariot  mobile  (16),  par  une  troi- 
sième  poulie  de  renvoi  (64)  fixée  à  la  base  dudit  tron- 
çon  fixe  (10)  et  par  une  quatrième  poulie  de  renvoi 
(65)  fixée  à  l'extrémité  supérieure  dudit  tronçon  fixe 
(10). 

5.  Système  selon  l'une  des  revendications  3  et  4, 
caractérisé  en  ce  que  l'une  desdites  poulies  de  ren- 
voi  (42,  43,  44,  62,  63,  64,  65)  est  couplée  à  un 
moteur  assurant  le  déplacement  en  translation  dudit 

tronçon  mobile  (11)  par  rapport  audit  tronçon  fixe 
(10). 

6.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 
5  térisé  en  ce  que  ledit  câble  d'antenne  (13)  est  fixé 

audit  premier  point  de  fixation  (31)  dudit  câble  de 
traction  (30)  audit  tronçon  mobile  (11)  et  audit 
second  point  de  fixation  (32)  audit  point  intermé- 
diaire  dudit  tronçon  fixe  (10). 

10 
7.  Système  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 

que  ledit  câble  d'antenne  (1  3)  présente  une  surlon- 
gueur  par  rapport  audit  câble  de  traction  (30). 

15  8.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  câble  d'antenne  (13)  est  un 
câble  coaxial. 
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